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faites. Un médecin fut appelé, et une eâquète fut

instituée. On constata que la mort avait été vio-

lente: on incarcéra ceux qui étaient soupçonnés
d*en être les auteurs ; on fit leurs procès ; le Jury
les trouva coupables ; la Cour les condamna à mort
et le Gouverneur sanctionna cette terrible sentence,

qui /ient de s'exécuter.

Oe n'est pas à nous à prouver ici que toute cette

procédure a été légale, et que les preuves allé-

guées contre ces deux meurtriers ont été juridiques

et convaincantes. Cela n'est pas d'ailleurs néces*

saire, pour ceux qui, n'étant ni préjugés ni passion^

nés, s'en rapportent, dans les causes criminelles, à
la conscience des jurés, à la science des juges et à
la justice de Tautorité. Quant à ceux qui ont en-

trepris de faire supprimer la peine de mort, on est

bien sûr qu'ils trouveront toujours quelque prétexte

de critiquer les procédés les plus légaux. ^ aur^i

Quoiqu'il en soit, nous ne voulons ici qu'aune

chose, c'est de montrer qu'on ne saurait échapper
au regard de Dieu, qui voit tout ; et qui, par un
terrible châtiment de sa justice, abandonne ceux qui

l'oublient, à un vertige tel, que tout ce qu'ils font

pour cacher leurs crimes les plus secrets, ne sert qu'à

les mettre au grand jour. C'est ce que nous allons

voir clairement dans l'exemple que nous avons sous

les yeux.
Ainsi dans le cas présent, il y avait, ce semble,

un moyen tout simple, pour les meurtriers de Ca-
therine Prévost, de teni* leur crime secret. Car,

celte femme ayant pour habitude de coucher seule,

quand son mari était absent, ils auraient dû arri-

ver chez elle à une heure de nuit assez avancée,
pour n''être pas reconnus par les voisins; et se .w-

tirer r près la veillée, sans bruit et sans danger d'être

aperçus. Catherine Prévost aurait été trouvée morte
le lendemain matin, par quelque voisin. Mais com*
ment aurait-on pu soupçonner que J. B. Desforges,

qui était son beau-frère, et que la veuve J. B. Bé-|

Usle, qui demeurait à plusieurs lieues du village^


